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Entré en vigueur depuis le 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données a déjà commencé à bouleverser
l’organisation globale des entreprises, quelle qu’en soit leur taille. Apparues complexes, ces nouvelles règles finissent par cacher
une démarche qui s’avère finalement simple en respectant quelques étapes. Denis JACOPINI, notre Expert RGPD nous en dit plus.
 
 
 
LeNetExpert : Où en sont aujourd’hui la plupart des PME vis à vis de la démarche de mise en conformité RGPD ? 
Denis JACOPINI : Avant de commencer l’animation d’une formation sur le RGPD, je demande toujours ce qu’on retenu les personnes ayant
déjà assisté à des petits déjeuners, des déjeuners, dîners thématiques ou des Webinars sur ce thème.
Systématiquement elles me confient qu’elle n’ont retenu des informations sur leurs obligations, sur la complexité de la démarche mais
pas sur la démarche concrète à réaliser.
Ce constat m’a permis de me conforter dans l’idée qu’il était important de construire le contenu de nos formations pour que les
dirigeants de PME ou leurs futurs DPO (Data Protection Officer = en français Délégué à la Protection des Données) repartent à la fois
en ayant compris l’intérêt de la démarche d’un tel règlement (et ils ont un intérêt direct) mais surtout avec de nombreux outils et
des méthodes leur permettant une démarche de mise en conformité RGPD en toute autonomie.
 
 
LNE : Quelle sont les démarches que les PME devraient réaliser selon vous ?
Denis JACOPINI : Le 25 mai 2018, le règlement européen est entré en application. De nombreuses formalités auprès de la CNIL ont
disparu mais en contrepartie, la responsabilité des organismes a été renforcée. Ils doivent désormais assurer une protection optimale
des données à chaque instant et être en mesure de la démontrer en documentant leur conformité. Ces démarches doivent être réalisées
avec méthode et étapes.
La CNIL a mis à disposition de tout les organismes concernés par ces démarches un guide : RGPD : se préparer en 6 étapes.
Dans ce guide ont peut y trouver 6 étapes indispensables pour initier la démarche de mise en conformité :
 
1/ DÉSIGNER UN PILOTE
Pour piloter la gouvernance des données personnelles de votre structure, vous aurez besoin d’un véritable chef d’orchestre qui
exercera une mission d’information, de conseil et de contrôle en interne : le délégué à la protection des données. En attendant 2018,
vous pouvez d’ores et déjà désigner un « correspondant informatique et libertés », qui vous donnera un temps d’avance et vous
permettra d’organiser les actions à mener.
 
2/ CARTOGRAPHIER VOS TRAITEMENTS DE DONNÉES PERSONNELLES
Pour mesurer concrètement l’impact du règlement européen sur la protection des données que vous traitez, commencez par recenser de
façon précise vos traitements de données personnelles. L’élaboration d’un registre des traitements vous permet de faire le point.
 
3/ PRIORISER LES ACTIONS À MENER
Sur la base de votre registre, identifiez les actions à mener pour vous conformer aux obligations actuelles et à venir. Priorisez ces
actions au regard des risques que font peser vos traitements sur les droits et les libertés des personnes concernées. 
 
 
4/ GÉRER LES RISQUES
Si vous avez identifié des traitements de données personnelles susceptibles d’engendrer des risques élevés pour les droits et libertés
des personnes concernées, vous devrez mener, pour chacun de ces traitements, une analyse d’impact relative à la protection des données
(AIPD).
 
5/ ORGANISER LES PROCESSUS INTERNES
Pour assurer un haut niveau de protection des données personnelles en permanence, mettez en place des procédures internes qui
garantissent la prise en compte de la protection des données à tout moment, en prenant en compte l’ensemble des événements qui peuvent
survenir au cours de la vie d’un traitement (ex : faille de sécurité, gestion des demande de rectification ou d’accès, modification
des données collectées, changement de prestataire). 
 
6/ DOCUMENTER LA CONFORMITÉ
Pour prouver votre conformité au règlement, vous devez constituer et regrouper la documentation nécessaire. Les actions et documents
réalisés à chaque étape doivent être réexaminés et actualisés régulièrement pour assurer une protection des données en continu.
 
 
LNE : Combien peut coûter à une PME ce type de démarche ?
Denis JACOPINI : Les établissements professionnels, associations et administrations doivent savoir qu’il n’y a aucune obligation de
payer quoi que ce soit ou de faire appel à un professionnel. En effet, les organismes souhaitant entamer ou poursuivre leur démarche
de mise en conformité peuvent réaliser eux même ces démarches. Le coût sera alors seulement lié au temps passé à réaliser cette
démarche qui peut ne pas être négligeable selon la taille ou l’activité de votre structure. Cette démarche peut donc être gratuite
pour un établissement qui aura choisi de se former de manière autodidacte ou ou remboursée en totalité si la formation que vous suivez
est entièrement prise en charge par un organisme collecteur de la taxe formation.
En fait, le vrai prix dépend du contexte de départ, du volume d’éléments à améliorer et du temps consacré à la démarche de mise en
conformité RGPD.
 
 
LNE : Quel type d’organisme accompagnez-vous dans leur démarche de mise en conformité ?
Denis JACOPINI : Tout organisme étant concerné, j’accompagne toute taille et tout type d’organisme. En fonction de la taille ou du
secteur  d’activité  la  démarche  sera  différente.  Individuelle,  de  groupe,  plus  axée  sur  la  formation,  plus  orientée  sur
l’accompagnement ou parfois encore, exclusivement basée sur la réalisation de la démarche de mise en conformité, nous nous adaptons à
chaque organisme.
 
 
LNE : Comment bénéficier d’une démarche de mise en conformité gratuite ou pour avoir une formation prise en charge ?
La plupart des dirigeants savent aujourd’hui qu’ils peuvent demander la prise en charge de formations auprès de l’organisme auprès
duquel ils versent leur taxe pour la formation professionnelle. Il vous suffit ensuite de nous formuler votre demande. Après quelques
échanges, nous pouvons vous envoyer rapidement une proposition qu’il vous suffira de communiquer à votre organisme. Au terme de cette
démarche administrative, un accompagnement personnalisé vous sera proposé afin de vous apprendre l’essentiel de la démarche et l’usage
d’outils gratuits à mettre en oeuvre.

https://www.cnil.fr/fr/principes-cles/rgpd-se-preparer-en-6-etapes


Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
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avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
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en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Source : RGPD : se préparer en 6 étapes

 

Vous pensez avoir reçu une arnaque à la mise en conformité
RGPD ?
Signalez  ou  demandez  notre  avis  sur
signalements@lenetexpert.fr

 

Exemple de proposition douteuse de mise en conformité RGPD
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Pouvez-vous refuser la carte
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votre  banque  ?  |  Denis
JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Pouvez-vous  refuser  la  carte  sanscontact délivrée par votre banque ?
La Cnil rappelle que les banques doivent informer leurs clients que leur carte bancaire

dispose de la fonction paiement sans contact, une option que ces derniers sont libres de

refuser. 

 

En France, plus de 33 millions de cartes de paiement ont des fonctionnalités sans contact,

ce qui représente plus de 50 % des cartes en circulation, rappelle la Cnil (Commission

nationale de l’informatique des libertés). Grâce à ce système, il est possible d’utiliser sa

carte bancaire sans avoir à taper son code secret lorsque les achats sont inférieurs à 20

euros. Depuis la recommandation de la Cnil de juillet 2013, les porteurs de ce type de carte

doivent être clairement informés de la fonctionnalité sans contact et doivent pouvoir la

refuser.

 

 

Comment exercer son droit d’opposition ?

Dans un premier temps, le client doit se tourner vers sa banque pour lui demander la

désactivation ou la réédition gratuite d’une nouvelle carte dépourvue de la fonctionnalité

paiement sans contact.

Les  banques  sont  libres  de  choisir  les  moyens  à  engager  pour  respecter  ce  droit

d’opposition. Certaines proposent de distribuer une nouvelle carte identique aux anciens

modèles, d’autres incitent à une désactivation via le site internet de la banque.

Si la banque ne respecte pas son devoir d’information ou si elle refuse de désactiver le

paiement sans contact, le client peut alors s’adresser au service des plaintes de la Cnil,

sur le site internet de la Commision, en appelant le 01 53 73 22 22 (du lundi au vendredi de

10h à 12h et de 14h à 16h) ou en écrivant un courrier à la Cnil – Service des plaintes – 8,

rue Vivienne – CS 30223- 75083 Paris cedex 02
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Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
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avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
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en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)

 

[block id="24761" title="Pied de page HAUT"]

 

Vidéoprotection  /
vidéosurveillance  :  une
caméra  qui  filme  la  voie
publique  peut-elle  filmer
l’intérieur des habitations ?
| Denis JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer
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Vidéoprotection  /vidéosurveillance  :  unecaméra qui filme la voiepublique peut-elle filmerl’intérieur  deshabitations ?

Les caméras filmant la voie publique ne doivent pas permettre  :

• De visualiser l’intérieur des habitations.
• De filmer de façon spécifique leurs entrées (par ex. les fenêtres d’un immeuble).
Des procédés de masquages irréversibles de ces zones doivent être utilisés afin de garantir

la protection de la vie privée.

 

 

Même si remplir un formulaire de déclaration à la CNIL est
simple et gratuit, il vous engage cependant, par la signature
que  vous  apposez,  à  respecter  point  par  point  la  loi
Informatique et Libertés. Cette démarche doit commencer par
une analyse précise et confidentielle de l’ensemble de vos
systèmes  de  traitements  de  données.  Nous  pouvons  vous
accompagner pour vous mettre en conformité avec la CNIL,
former  ou  accompagner  un  C.I.L.  (correspondant  CNIL)  ou
sensibiliser les agents et salariés à l’hygiène informatique.
Besoin d’informations complémentaires ?
Contactez-nous

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.
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Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.
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«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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S o u r c e  :
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Mise  en  conformité  RGPD.
Attention aux arnaques…

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Mise  enconformité  RGPD.Attention  auxarnaques…
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En réaction à la fois aux très nombreuses inquiétudes qui me sont remontées au sujet
de démarchages douteux d’organismes en apparence officiels (voir ci-dessous) vous
informant de l’urgence de se mettre en conformité sous peine d’être passible d’une
très forte amende et aux prix exorbitants pratiqués par de nombreux organismes, voici
l’avis de notre Expert RGPD, Denis JACOPINI.
Vous pensez avoir reçu une arnaque à la mise en conformité RGPD ?
Signalez ou demandez notre avis sur signalements@lenetexpert.fr
LNE : Combien coûte une mise en conformité pour une entreprise de petite taille ?
Denis JACOPINI : Il me paraît déjà important de préciser que si quelqu’un vous a dit
qu’il est conforme RGPD, il y a de très forte chance que soit il n’ait rien compris à
la démarche RGPD, soit que ce soit un menteur. En effet, un organisme n’est pas
conforme RGPD ou non conforme RGPD. J’ajouterai même que personne n’est conforme
RGPD. Par contre, on doit parler de  démarche de mise en conformité. Ainsi, soit un
organisme a initié une démarche de mise en conformité, soit il n’a pas initié de
démarche de mise en conformité.
Ensuite, les établissements professionnels, associations et administrations doivent
savoir qu’il n’y a aucune obligation de payer quoi que ce soit ou de faire appel à un
professionnel.  En  effet,  les  organismes  souhaitant  entamer  ou  poursuivre  leur
démarche de mise en conformité peuvent réaliser eux même ces démarches. Le coût sera
alors seulement lié au temps passé à réaliser cette démarche qui peut ne pas être
négligeable selon la taille ou l’activité de votre structure. Cette démarche peut
donc être gratuite pour un établissement qui aura choisi de se former de manière
autodidacte ou peut être remboursée en totalité si la formation que vous suivez est
entièrement prise en charge par un organisme collecteur de la taxe formation.
En fait, le vrai prix dépend du contexte de départ, du volume d’éléments à améliorer
et du temps consacré à la démarche de mise en conformité RGPD.
Quel type d’organisme accompagnez-vous dans leur démarche de mise en conformité ?
Tout organisme étant concerné, j’accompagne toute taille et tout type d’organisme. En
fonction  de  la  taille  ou  du  secteur  d’activité  la  démarche  sera  différente.
Individuelle,  de  groupe,  plus  axée  sur  la  formation,  plus  orientée  sur
l’accompagnement ou parfois encore, exclusivement basée sur la réalisation de la
démarche de mise en conformité, nous nous adaptons à chaque organisme.
Comment bénéficier d’une démarche de mise en conformité gratuite ou pour avoir une
formation prise en charge ?
La plupart des dirigeants savent aujourd’hui qu’ils peuvent demander la prise en
charge  de  formations  par  l’organisme  auprès  duquel  ils  cotisent  pour  la  taxe
formation. Il suffit ensuite de nous formuler votre demande  pour que nous vous
envoyons une proposition qu’il vous suffira de communiquer à votre organisme. Au
terme de cette démarche administrative, un accompagnement personnalisé vous sera
proposé  afin  de  vous  apprendre  l’essentiel  de  la  démarche  et  l’usage  d’outils
gratuits à mettre en oeuvre.
Récemment, la CNIL vient de mettre en place une nouvelle formation en ligne ouverte à
tous (MOOC) intitulée « L’atelier RGPD ». Elle est proposée aux professionnels pour
leur permettre de découvrir ou mieux appréhender le RGPD. Il vous permet ainsi
d’initier  une  mise  en  conformité  dans  votre  organisme  et  de  vous  aider  à  la
sensibilisation des opérationnels.
Une attestation de suivi sera délivrée dans le Mooc à tout participant ayant parcouru
la totalité des contenus et ayant répondu correctement à 80 % des questions par
module…[lire la suite]

Vous pensez avoir reçu une arnaque à la mise en conformité

mailto:signalements@lenetexpert.fr
https://www.cnil.fr/fr/la-cnil-lance-sa-formation-en-ligne-sur-le-rgpd-ouverte-tous


RGPD ?
Signalez  ou  demandez  notre  avis  sur
signalements@lenetexpert.fr

Exemple de proposition faisant l’objet de nombreux doutes de
la part de nos lecteurs :

mailto:signalements@lenetexpert.fr






Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
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avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
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en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Source : La CNIL lance sa formation en ligne sur le RGPD
ouverte à tous | CNIL

Est-ce que déclarer à la CNIL
est  obligatoire  ?  |  Denis
JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer
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Est-ce que déclarer à laCNIL est obligatoire ?

Nous  attirons  votre  attention  sur  le  fait  que  cette
information  est  modifiée  par  la  mise  en  place  du  RGPD
(Règlement  Général  sur  la  Protection  des  données).   Plus
d'informations  ici  :
https://www.lenetexpert.fr/comment-se-mettre-en-conformite-ave
c-le-rgpd Nous l'avons toutefois laissée accessible non pas
par nostalgie mais à titre d'information.

La déclaration des fichiers qui comportent des informations sur des personnes physiques n’est pas nécessairement

obligatoire. 

 

Sont dispensés de cette formalité :

certains fichiers exonérés par la loi ou la CNIL : voir liste des exonérations et des dispenses ;

certains fichiers mis en oeuvre par un organisme qui a désigné un Correspondant Informatique et Libertés (CIL).

 

 

Dans les autres cas, la déclaration auprès de la CNIL est obligatoire et s’effectue sur le site internet de la Commission.

L’accomplissement de cette formalité est gratuite. 

 

 

A savoir : L’absence de formalité auprès de la CNIL, lorsqu’elle est obligatoire, peut constituer une infraction pénale.

S o u r c e  :

http://www.aide.cnil.fr/selfcnil/site/template.do?name=D%C3%A9clarer%C2%A0%C3%A0+la+CNIL%2C+c%27est+obligatoire+%3F&id=335

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.
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Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.
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«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Télémédecine  :  l’échange  de
données  de  santé  est-il
autorisé ? | Denis JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

#Télémédecine : l’#échangede données de santé est-ilautorisé ?

Les professionnels de santé (médecins, infirmiers etc.) participant à un acte de
télémédecine peuvent échanger des informations sur le patient, sauf opposition de
celui-ci.
Le patient doit avoir été informé au préalable de l’utilisation de la télémédecine
et des actes ou examens médicaux qui seront réalisés de cette façon.
 
La réponse à la question : L’échange de données de santé est-il autorisé ? est
donc Oui.
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Conservez une preuve en vue
d’une plainte à la CNIL

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Conservez  unepreuve  en  vued’une  plainte  àla CNIL 
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Lorsque vous adressez une plainte en ligne à la CNIL, vous devez obligatoirement joindre
une copie de vos démarches préalables auprès du site / responsable du fichier. Lorsque ces
démarches s’effectuent depuis un site internet ou par sms, voici comment réaliser une
« capture d’écran » selon le terminal que vous utilisez.
 
Réaliser une capture d’écran depuis un ordinateur
Depuis un PC
Réalisez une capture d’écran à l’aide de la touche « impr écran » en haut à droit de votre
clavier  (PC).  Puis  ouvrez  un  document  (traitement  de  texte,  paint  ou  courrier
électronique)  pour  coller  cette  copie  d’écran  puis  l’enregistrer.
 
Depuis un Mac
Pressez simultanément les touches Cmd + MAJUSCULE + 4. Ouvrez un document word, ou un
courrier électronique pour le coller votre copie d’écran dans le corps de votre document
ou de votre message,  puis « enregistrer ».

Outre les outils et logiciels mis à disposition sur votre ordinateur, il existe des
extensions  gratuites  (Screengrab,  PageSaver…)  à  installer  directement  sur  votre
navigateur. Correctement paramétrées, celles-ci permettent de dater automatiquement une
copie d’écran (page complète, visible ou sélection).
Cas d’utilisation :
un site internet dispose de deux mois pour répondre à votre demande d’opposition. Passé ce
délai, vous pouvez solliciter la CNIL via une plainte en ligne. Il vous sera notamment
demandé une capture d’écran justifiant votre démarche effectuée il y a plus de deux mois.

Réaliser  une  capture  d’écran  sur  Smartphone  ou
tablette
A partir d’un terminal Android
Appuyez simultanément sur le bouton Marche/Veille et sur « Volume bas ». Maintenez ces
boutons enfoncés jusqu’à ce que vous soyez notifié par un son ou une petite animation.

 
A partir d’un terminal Apple (iPhone ou iPad)
Appuyer simultanément et de manière brève sur le bouton « Menu » (ou bouton Home au milieu
de l’iPhone) et le bouton « Verrouillage » (ou bouton Power au dessus de l’iPhone).

 
 
A partir d’un terminal Windows Phone
Appuyez simultanément sur les boutons « Marche /veille » et « Volume + » pour prendre une
photo de votre écran.
 
 
A partir d’un smartphone Samsung

.
Pressez en même temps sur le bouton « Home » et le bouton « Power » puis maintenez ces
boutons enfoncés jusqu’à la capture d’écran

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,

https://addons.mozilla.org/fr/firefox/addon/screengrab-fix-version
https://addons.mozilla.org/fr/firefox/addon/pagesaver/
https://www.cnil.fr/fr/agir


certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur

https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/initiation-au-rgpd-formation-rgpd-pour-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees-et-formation-rgpd-pour-ssii-esn-avocats-et-experts-comptables/
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https://www.lenetexpert.fr/mise-en-conformite-rgpd-mode-demploi/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
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https://www.lenetexpert.fr/directive-ue-2016680-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
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la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Original de l’article mis en page : Conservez une preuve en
vue d’une plainte à la CNIL | CNIL

Une mairie peut-elle demander
le numéro de sécurité sociale
(NIR)  des  enfants  en  école
primaire ? | Denis JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

https://www.lenetexpert.fr/category/reglement-europeen-donnees-personnelles/
https://www.lenetexpert.fr/category/reglement-europeen-donnees-personnelles/
https://www.cnil.fr/fr/conservez-une-preuve-en-vue-dune-plainte-la-cnil
https://www.cnil.fr/fr/conservez-une-preuve-en-vue-dune-plainte-la-cnil
https://www.lenetexpert.fr/une-mairie-peut-elle-demander-le-numero-de-securite-sociale-nir-des-enfants-en-ecole-primaire/
https://www.lenetexpert.fr/une-mairie-peut-elle-demander-le-numero-de-securite-sociale-nir-des-enfants-en-ecole-primaire/
https://www.lenetexpert.fr/une-mairie-peut-elle-demander-le-numero-de-securite-sociale-nir-des-enfants-en-ecole-primaire/
https://www.lenetexpert.fr/une-mairie-peut-elle-demander-le-numero-de-securite-sociale-nir-des-enfants-en-ecole-primaire/
https://www.expertises-numeriques.lenetexpert.fr
https://www.expertises-votes-electroniques.lenetexpert.fr/
https://www.mise-en-conformite-rgpd.lenetexpert.fr/
http://www.detection-de-logiciels-espions.lenetexpert.fr/
https://www.formations-rgpd-et-cyber.lenetexpert.fr/
https://www.arnaques-et-piratages.lenetexpert.fr/


Une mairie peut-elle demander lenuméro  desécurité  sociale(NIR)  desenfants en écoleprimaire ?

Pour les inscriptions scolaires des enfants en école primaire
(maternelle et élémentaire), les communes peuvent demander
les  informations  suivantes  :identité  de  l’enfant  en  âge
scolaire :
• nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse
;identité et adresse du responsable légal ;
• profession du responsable légal ;
• classe de l’élève ;
• école fréquentée, s’il s’agit d’un établissement public,
• et date d’entrée dans cette école.
 
 
Les communes ne doivent pas enregistrer le numéro de sécurité
sociale ni l’utiliser comme identifiant de l’élève.
Elles ne sont pas autorisées non plus à demander la copie de
l’attestation de sécurité sociale.
En effet, cette information n’est d’aucune utilité pour les
communes.Cette donnée ne peut pas non plus être collectée par
l’école ou les instituteurs.

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.



   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.
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«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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La cybercriminalité, un vrai
risque  pour  les
administrations  |  Denis
JACOPINI

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

La  cybercriminalité,  un  vrairisque pour les administrations
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Alors que le numérique fait désormais partie intégrante de
nos vies personnelles et professionnelles, la sécurité est
trop rarement prise en compte dans nos usages.
Les  nouvelles  technologies,  omniprésentes,  sont  pourtant
porteuses  de  nouveaux  risques  pesant  lourdement  sur  les
collectivités.
 
 
 
Par  exemple,  les  données  les  plus  sensibles  (fichiers
administrés ou membres, contrats, projets en cours…) peuvent
être dérobées par des attaquants informatiques ou récupérées
en cas de perte ou vol d’un ordiphone (smartphone), d’une
tablette, d’un ordinateur portable…
La sécurité informatique est aussi une priorité pour la bonne
marche des systèmes informatiques. Une attaque informatique
sur un système peut causer la perte de contrôle, l’arrêt ou
la dégradation des installations.
Ces incidents s’accompagnent souvent de sévères répercussions
en termes de sécurité, de pertes économiques et financières
et de dégradation se service et de l’image de la victime.
Ces dangers peuvent néanmoins être fortement réduits par un
ensemble de bonnes pratiques, peu coûteuses et faciles à
mettre en oeuvre dans votre collectivité.
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?

https://www.lenetexpert.fr/les-10-conseils-pour-ne-pas-se-faire-hacker-pendant-lete-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/les-meilleurs-conseils-pour-choisir-vos-mots-de-passe-3/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dun-piratage-informatique-quelles-sont-les-bonnes-pratiques/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dun-piratage-informatique-quelles-sont-les-bonnes-pratiques/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dusurpation-didentite-portez-plainte-mais-selon-quel-delit/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dusurpation-didentite-portez-plainte-mais-selon-quel-delit/


Attaques informatiques : comment les repérer ?
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5  bons  conseils  pour
sécuriser tous vos achats sur
Internet

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

5  bons  conseils  poursécuriser tous vos achatssur Internet

https://www.lenetexpert.fr/attaques-informatiques-comment-les-reperer
https://www.lenetexpert.fr/5-bons-conseils-pour-securiser-tous-vos-achats-sur-internet/
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https://www.lenetexpert.fr/5-bons-conseils-pour-securiser-tous-vos-achats-sur-internet/
https://www.expertises-numeriques.lenetexpert.fr
https://www.expertises-votes-electroniques.lenetexpert.fr/
https://www.mise-en-conformite-rgpd.lenetexpert.fr/
http://www.detection-de-logiciels-espions.lenetexpert.fr/
https://www.formations-rgpd-et-cyber.lenetexpert.fr/
https://www.arnaques-et-piratages.lenetexpert.fr/
https://www.cnil.fr/fr/ces-5-reflexes-qui-securisent-votre-paiement-en-ligne


Cadeaux de Noël, billets de trains, les achats en ligne n’ont plus de secret pour vous ? Restez vigilants ! Voici 5 conseils pour réduire significativement le risque de
vous faire pirater à votre insu. 
1.
Ne jamais acheter en ligne depuis un Wi-Fi public

Il est fortement déconseillé de se connecter sur son site bancaire ou sur un site de paiement connecté via un wifi public ou le wifi d’un hôtel. Parmi les risques ; un
éventuel pirate peut saisir l’occasion d’un WiFi mal chiffré pour installer un logiciel malveillant sur votre terminal ou intercepter certaines de vos données.
 
 
2.
Méfiez-vous des (sites) inconnus !

Attention aux faux-sites ! Avant d’acheter, renseignez-vous systématiquement sur la réputation du site et privilégiez les achats sur les sites reconnus (lisez les
notes/avis de consommateurs, méfiez-vous des sites qui proposent un prix nettement plus bas que ses homologues …).
 
3.
Canal de paiement non chiffré, fuyez …

Au moment du paiement, entrez uniquement vos coordonnées bancaires sur un formulaire qui comprend une sécurisation HTTPS (un petit cadenas est visible dans la barre
d’adresse de votre navigateur). D’une manière générale, ne communiquez jamais votre numéro de carte bancaire ainsi que le cryptogramme visuel (trigramme) par téléphone,
par mail ou via un canal non-sécurisé spécialement pour cet usage.
Dans tous les cas, un commerçant en ligne ne peut vous demander la transmission d’une copie de la carte de paiement même si le cryptogramme visuel et une partie des
numéros sont masqués.
 
4.
Privilégiez la sécurité au gain de temps …

Il est préférable de ne pas enregistrer votre carte sur une application smartphone. La CNIL recommandela non-conservation des données relatives à la carte de
paiement sur l’application ou dans le navigateur des clients dans la mesure où ces terminaux ne sont pas nécessairement conçus pour garantir une sécurité optimale des
données bancaires.
 
5.
Activez le double verrou !

Mettez en place une double sécurité de paiement proposée par votre banque. Elle peut se matérialiser par un code secret demandé juste après un paiement. Celui-ci peut
vous être envoyé par SMS, par mail, par téléphone, le code SMS étant le plus souvent utilisé.
A savoir : le dispositif 3D Secure pour les cartes Visa et Mastercard n’est pas mis en œuvre sur tous les sites marchands.
 
 
ET QUAND C’EST TROP TARD ?
Vous avez la possibilité de contacter votre banquier pour demander le remboursement des opérations frauduleuses ou demander l’attribution d’une nouvelle carte bancaire.
En cas de contestation par le titulaire de la carte dans un délai de 15 mois après la transaction, le commerçant se verra retirer par sa banque le montant qu’il avait
perçu.
 
Vous pouvez contacter le centre national d’opposition au  0825 39 39 39 (0,34 € par minute). Ce numéro permet de faire immédiatement opposition à sa carte bancaire,
notamment en cas de vol ou de perte.
Depuis l’étranger, composez le +33 442 605 303. Ouvert 7 jours/7 et 24h/24.

https://www.cnil.fr/fr/utilisation-des-cartes-bancaires-pour-le-paiement-distance-nouvelle-recommandation
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CYBERARNAQUES - S'informer pour mieux se
protéger (Le Livre)

Denis JACOPINI Marie Nocenti (Plon) ISBN :
2259264220

Denis Jacopini, expert judiciaire en
informatique diplômé et spécialisé en

cybercriminalité, raconte, décrypte et donne
des parades contre toutes les cyberarnaques

dont chacun peut être victime.
Il est témoin depuis plus de 20 ans

d'attaques de sites Internet, de piratages
d'ordinateurs, de dépouillements de comptes
bancaires et d'autres arnaques toujours plus

sournoisement élaborées.
Parce qu'il s'est rendu compte qu'à sa

modeste échelle il ne pourrait sensibiliser
tout le monde au travers des formations et
des conférences qu'il anime en France et à
l'étranger, il a imaginé cet ouvrage afin

d'alerter tous ceux qui se posent la question
: Et si ça m'arrivait un jour ?

Plutôt que de présenter une longue liste
d'arnaques Internet recensées depuis

plusieurs années, Denis Jacopini, avec la
collaboration de Marie Nocenti, auteur du

roman Le sourire d'un ange, a souhaité vous
faire partager la vie de victimes d'arnaques
Internet en se basant sur des faits réels,

présentés sous forme de nouvelles suivies de
recommandations pour s'en prémunir. Et si un

jour vous rencontrez des circonstances
similaires, vous aurez le réflexe de vous

méfier sans risquer de vivre la fin tragique
de ces histoires et d'en subir les
conséquences parfois dramatiques.

Pour éviter de faire entrer le loup dans
votre bergerie, il est essentiel de le

connaître pour le reconnaître !
Commandez sur Fnac.fr

 

https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques
https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques


https://www.youtube.com/watch?v=lDw3kI7ra2s

06/04/2018  A  l'occasion  de  la  sortie  de  son  livre
"CYBERARNAQUES  :  S'informer  pour  mieux  se  protéger",Denis
JACOPINI répond aux questions de Valérie BENHAÏM et ses 4
invités : 7 Millions de victimes de la Cybercriminalité en
2010  (Symantec)  13,8  Milions  de  victimes  de  la
Cybercirminalité en 2016 (Symantec) 19,3 Millions de victimes
de la Cybercriminalité en 2017 (Symantec) Plus ça va moins ça
va ? Peut-on acheter sur Internet sans risque ? Si le site
Internet est à l'étranger, il ne faut pas y aller ? Comment
éviter de se faire arnaquer ? Comment on fait pour renifler
une arnaque sur Internet ? Comment avoir un coup d'avance sur
les pirates informatiques ? Quelle est l'arnaque qui revient
le plus souvent ? Denis JACOPINI vous répond sur C8 avec
Valérie BENHAÏM et ses invités.

Commandez sur Fnac.fr

https://youtu.be/usg12zkRD9I?list=UUoHqj_HKcbzRuvIPdu3FktA

12/04/2018 Denis JACOPINI est invité sur Europe 1 à l'occasion
de la sortie du livre "CYBERARNAQUES S'informer pour mieux se
protéger"
Comment se protéger des arnaques Internet

Commandez sur amazon.fr

 

https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques
https://www.amazon.fr/Cyberarnaques-Denis-JACOPINI/dp/2259264220


Je me présente : Denis JACOPINI. Je suis l'auteur de ce livre
coécrit avec Marie Nocenti, romancière.
Pour  ma  part,  je  suis  Expert  de  justice  en  informatique
spécialisé en cybercriminalité depuis 1996 et en protection
des Données à Caractère Personnel.
J'anime des formations et des conférences sur le RGPD et la
Cybercriminalité pour aider les organismes à se protéger des
pirates informatiques et à se mettre en conformité avec la
réglementation autour du numérique (dont le RGPD : Règlement
Général sur la Protection des Données).

Commandez sur Fnac.fr

Original  de  l’article  mis  en  page  :  Ces  5  réflexes  qui
sécurisent votre paiement en ligne … | CNIL
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